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Introduction 
 

Dans le cadre des dispositions du mémorandum d’entente entre la COMHAFAT et le 
Conseil consultatif de pêche lointaine (LDAC) de l’Union Européenne, le Secrétariat 
Exécutif a été invité à participer au séminaire organisé à Vigo (Espagne), les 13 et 14 
mai 2025, sur l’évaluation de « la politique commune des pêches de l’Union 
Européenne dans sa dimension externe ». 
 
Ce séminaire qui a porté sur cinq (5) sessions a pour objectifs de/d’: 
 

1) Illustrer, à travers cette politique commune des pêches, le rôle que joue l’Union 
Européenne dans la Gouvernance mondiale des Océans, dans les instances et 
organisations régionales de gestion des pêches et dans la promotion du traité 
international BBNJ ; 

2) Présenter les contours de la nouvelle génération d’Accords de partenariats pour 
une pêche durable et d’investissements dans le secteur de la pêche avec les 
pays tiers ; 

3) Partager les nouveaux instruments de prévention et de lutte contre les formes de 
pêche illégale, non réglementée et non autorisée (IUU/INN) ; 

4) Comment l’Union Européenne peut-elle contribuer à renforcer le rôle des 
partenariats pour une pêche durable dans la sécurité alimentaire et la 
préservation des droits sociaux ; 

5) Discuter des pistes pour renforcer le rôle des Etats de marché pour une durabilité 
des activités de pêche et une stabilité des marchés. 

 
Outre le Secrétariat Exécutif de la COMHAFAT, les panélistes, intervenants et 
participants aux sessions plénières de ce séminaire ont représenté : 
 

1) Les services de l’Union Européenne (DG-MARE), 
2) L’Agence Européenne de contrôle des activités de pêche (EFCA), 
3) Du Secrétariat Général de la Pêche du gouvernement d’Espagne, 
4) Des Autorités portuaires de la ville de Vigo, 
5) Des associations d’opérateurs de pêche des Etats membres de l’Union 

Européenne, 
6) Des représentants de sociétés mixtes de pêche, 
7) Des Organisations non gouvernementales (Océana, PEW, …) 
8) Des associations de consommateurs 
9) De CONXEMAR-Espagne (Salon international de la pêche), 
10) De l’Organisation de la pêche et de l’Aquaculture d’Amérique centrale 

(OSPESCA), 
11) De la Fédération Africaine de pêche artisanale (CAOPA) 
12) De Afri-fish Net ; 
13) De journalistes et reporters locaux et d’Etats membres de l’Union Européenne. 

 
 
Les principales conclusions de chacune des cinq (5) sessions sont détaillées ci-
dessous. 
 
Le programme de ces sessions et la liste des panélistes sont en annexe. 
 
 
 
 
 



3 
 

 
 
Ce séminaire a été introduit par le Président de LDAC suivi d’un mot de bienvenue 
adressé à l’assistance par le Directeur général de l’autorité portuaire de la ville de Vigo. 
 

1) 1ère session : Illustrer, à travers cette politique commune des pêches, le rôle 
que joue l’Union Européenne dans la Gouvernance mondiale des Océans, 
dans les instances et organisations régionales de gestion des pêches et 
dans la promotion du traité international BBNJ  

 
Cette session a été marquée, en son début, par une allocution du représentant de 
l’Union Européenne (DG-MARE, unit 4) qui a illustré l’importance de ce séminaire qui 
devra dresser, de manière globale et généralisée, une sorte d’évaluation de la 
dimension externe des accords de pêche. 
 
En effet, à travers ce séminaire, les représentants de la DG-MARE/Union Européenne 
souhaitent écouter les problématiques que recèlent les accords de partenariats au cours 
de leur mise œuvre tant pour les pays tiers que les producteurs, les marchés, la société 
civile, les ONG et les consommateurs et comment ces parties perçoivent la future ou 
nouvelle génération de ces accords. 
 
En effet, tous les questionnements, discussions, craintes et propositions seront 
analysés par leurs services pour affiner la future génération d’accords de partenariats 
tout en fixant comme principes primordiaux : la durabilité et la lutte contre la pêche 
IUU/INN. 
 
Pour sa part, le représentant du Gouvernement d’Espagne a signalé que son pays, à 
travers les accords de partenariat pour une pêche durable (APPD) passés entre l’Union 
Européenne et plusieurs pays tiers, notamment des pays africains (Etats membres de la 

COMHAFAT) ont contribué à développer leurs secteurs de la pêche et de l’aquaculture, 
d’améliorer la connaissance scientifique à travers des campagnes d’évaluation des 
stocks au niveau de l’Angola, la Namibie et de la Guinée-Bissau. 
 
Aussi, a-t-il fait savoir qu’à travers ces accords de partenariat dans la pêche maritime, 
les pays tiers ont pu améliorer leurs dispositifs législatifs, réglementaires et techniques 
pour améliorer le contrôle des activités de leurs flottes respectives, d’améliorer le mode 
de gouvernance de la flotte, de disposer d’un système d’identification juridique des 
navires (registre des flottes, licences de pêche.), de former les capacités techniques, 
scientifiques et administratives. 
 
En somme, ces accords sont de véritables leviers pour une coopération halieutique, 
active et dynamique au service de la prospérité socio-économique de ces pays. 
 
À la suite de ces deux interventions, les panélistes ont discuté autour des points en 
relation avec la thématique de cette session et ont convenu de/ de l’/ de la : 
 

- Importance du rôle que jouent les Organisations régionales de gestion des 
pêches (ORGP) tels que l’ICCAT, l’IATTC, la WCPFC dans la gouvernance, la 
lutte contre la pêche IUU/INN, la gestion des pêches, la collecte des données 
scientifiques, la construction des bases de données (capture, flottes autorisées 
et celles non-autorisées,) 

- Importance de créer des Organisations régionales de gestion des pêches dans 
les zones du globe qui ne sont pas encore couvertes (Océanie…) 

- Nécessité de renforcer davantage le rôle des Organisations de pêche dans la 
sous-région « Afrique de l’Ouest » 



4 
 

- La nécessité de concourir à la réussite du projet Le programme « West Africa 
Sustainable Ocean Programme » (WASOP). 
 

Ce projet financé par l’Union européenne à hauteur de 59 M€, vise à améliorer 
l’utilisation durable et intégrée des ressources océaniques en Afrique de l’Ouest en 
stimulant une croissance économique inclusive.  

 
Ce programme d’une durée de 5 ans, interviendra dans 13 pays ouest africains 
tous Etats membres de la COMHAFAT : Cap Vert, Mauritanie, Sénégal, Gambie, 
Guinée, Guinée Bissau, Liberia, Sierra Leone, Côte d’Ivoire, Ghana, Togo, Bénin 
et Nigeria. Il est divisé en trois piliers : 

 
▪ Pilier 1 : "Renforcer la gouvernance océanique en Afrique de l’Ouest". 
▪ Pilier 2 : "Soutenir une économie bleue innovante et durable". 
▪ Pilier 3 : "Renforcer la résilience marine et côtière". 

 
 
2nde session : · Vers une nouvelle génération d'accords de partenariat pour une 
pêche durable (APPD) et d'investissements dans le secteur de la pêche dans les 
pays tiers. 
 
Cette session a été marquée par la participation active du Secrétariat Exécutif qui a été 
invité à présenter ses propositions et idées sur comment serait « construit » le futur 
modèle d’accords de partenariats pour une pêche durable. 
 
A cet effet, le Secrétariat Exécutif a rappelé le rôle de la COMHAFAT dans le 
renforcement de la coopération entre ses Etats membres à travers la solidarité qui 
marque l’esprit de la Convention fondatrice de cette Organisation. 
 
Aussi, a-t-il été précisé que les actions de cette Organisation se fondent sur le principe 
de l’utilisation durable des ressources marines vivantes ce qui inclus, bien entendu, 
toutes les actions de prévention et de lutte contre les formes de pêche illégale, non-
déclarée et non-réglementée. 
 
Il a été signalé par la même occasion que lors de la tenue de la dernière session des 
experts de la COMHAFAT, à Abidjan, en avril dernier, des Etats membres ont annoncé 
qu’ils comptaient sur cette Organisation pour accompagner leurs délégations dans les 
futures discussions autour des projets de partenariats de pêche afin que les résultats 
puissent aboutir à des instruments de coopération équilibrés, équitables et vus sous un 
angle plus empathique et orienter « développement humain et renforcement des 
capacités». 
 
En effet, les populations qui dépendent directement des activités de la pêche artisanale 
sont en attentes de plus d’accompagnement en matière d’investissements à terre pour 
valoriser leur production (unités de fumage, salaison, froid..), d’équipements de sécurité 
(gilets de sauvetage, balises de géolocalisation) et bien d’autres biens pouvant 
contribuer à l’amélioration des conditions de travail et de vie à bord de leurs 
embarcations et navires de pêche.  
 
Quant aux gestionnaires, chercheurs et autres acteurs publics dans la gouvernance des 
pêches et de l’aquaculture, le besoin de situe en matière de formation continue, de 
renforcement des capacités et de mise à niveau des connaissances et des techniques 
dans différentes disciplines du système halieutique. 
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Tout en rappelant les bénéfices avérés et les impacts positifs des accords de partenariat 
pour une pêche durable, anciennement appelés accords d’association en matière de 
pêche maritime ou plus simplement « accords de pêche », tant au niveau des 
infrastructures, des équipements, de la législation ou des technologies associées au 
système pêche dans les pays tiers, leurs populations locales et l’industrie, il n’en 
demeure pas moins que la dimension lointaine des politiques de pêche à travers les 
futurs accords de partenariat devrait s’orienter plus vers une contribution au 
développement humain, au renforcement des infrastructures de pêche, à l’innovation, à 
la recherche scientifique, la santé maritime, à la lutte contre les formes de pollution 
marine et à la mise en place de projets d’investissement aquacoles durables. 
 
De même, le Secrétariat Exécutif de la COMHAFAT a précisé que l’encouragement de 
la femme et de la jeunesse et leur intégration aux côtés de la société civile dans 
l’identification des projets financés par lesdits accords de partenariat avec les pays tiers 
devenait essentielle pour une mise en œuvre réussie sur le terrain. 
 
En effet, le continent africain renferme une jeunesse talentueuse et intelligente, capable 
de contribuer à l’essor de la pêche maritime et de l’aquaculture durable, d’assurer la 
continuité des activités, d’intégrer les nouvelles technologies dans la méthode de travail 
et relever tous les nouveaux défis qui marquent le système halieutique actuel et plus 
particulièrement le changement climatique. 
 
Enfin, les panélistes représentant les ONG et autres associations de pêcheurs des Etats 
membres de l’Union Européenne, ont invité les représentants de l’UE à faire part à leur 
hiérarchie de leur souhait de/d’: 
 

- Voir les politiques européennes converger dans le même sens au sein de leurs 
différentes structures 

- Débattre sur les accès avec les composantes civiles de l’UE 
- S’ouvrir davantage au dialogue avec les représentants des parties tiers 
- Apporter une dimension écosystémique aux accords 
- Rendre les protocoles de coopération en matière de pêche plus flexibles 
- Garantir la durabilité des investissements des opérateurs européens et leurs 

associés au sein des sociétés mixtes 
- Donner plus de visibilité aux droits de pêche des opérateurs 

 

3ème session plénière : Partager les nouveaux instruments de prévention ou 
comment renforcer la lutte contre les formes de pêche illégale, non réglementée 
et non autorisée (IUU/INN)  
 
Cette session a débuté par le rappel, par les représentants de l’Union Européenne des 
quatre (4) principes élémentaires sur lesquels repose tout APPD, à savoir : 
 

- La transparence 
- L’exclusivité 
- Le droit commun et 
- La non-discrimination. 

 
Par la suite, les représentants de l’Agence Européenne de contrôle des activités de la 
pêche ont présenté leur stratégie et les instruments mis en place pour prévenir et lutte 
contre toutes les formes de pêche IUU/INN. 
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L’exemple du suivi des opérations actuelles de pêche du thon rouge en Méditerranée 
et les moyens navals et aériens déployés par cette Agence avec les moyens des Etats 
membres de l’UE a été illustré, ce qui a grandement contribué, aux côtés des autres 
mesures de gestion de cette pêcherie adoptée par l’ICCAT au redressement du stock 
de l’espèce en Atlantique Est et en Méditerranée. 
 
L’alignement des dispositifs législatifs, techniques et matériels en matière de lutte contre 
la pêche IUU/INN au sein des pays tiers, avec le système mis en place à cette fin au 
niveau de l’Union Européenne est essentiel selon les responsables de l’Union 
Européenne qui a pour principal slogan « Zéro tolérance » 
 
Aussi, le projet « WASOP » signalé précédemment (voir session I) allait-il contribuer à 
atteindre l’objectif de prévenir et de contrecarrer toutes les formes de pêche IUU/INN à 
travers une coopération soutenue entre les responsables de l’UE et ceux en charge du 
suivi et du contrôle des activités de la pêche au sein des pays tiers par la/des: 
 

- déploiements conjoints  
- actions collectives  
- mutualisation des moyens 
- mise en place des systèmes de traçabilité 

 
Quant aux représentants des ONG qui se sont exprimés sur le sujet, l’accent a été 
principalement mis sur la transparence des listes des armateurs des navires opérants 
dans le cadre des APPD et leur mise car cela contribue à identifier les opérateurs ayant 
été signalés comme responsables d’activités INN/IUU et qui procèdent à des opérations 
de vente des dits navires identifiés et en acquérir de nouveaux au moyen de sociétés 
dites « écran » ou à travers des partenaires locaux ou étrangers, peu regardant sur la 
préservation et la durabilité des ressources halieutiques. 
 
4ème session : Comment l’Union Européenne peut-elle contribuer à renforcer le 
rôle des partenariats pour une pêche durable dans la sécurité alimentaire et la 
préservation des droits sociaux 
 
Au cours de cette session, les intervenants ont surtout abordé la question de l’impact 
des APPD sur la sécurité alimentaire par l’accès aux produits de la mer tant au niveau 
des pays tiers qu’au sein même des Etats membres de l’Union Européenne. 
 
En effet, les APPD contribuent à la sécurité alimentaire des populations par un apport 
plus important de produits de la mer et leur valorisation notamment au sein de l’Union 
Européenne ou plus de 70% des besoins en poisson, crustacés et autres produits de la 
mer sont importés à l’Etat frais ou congelé. Ce constat dénote que la sécurité alimentaire 
concerne toutes les populations des pays du Sud et du Nord. 
 
5ème session : Discuter des pistes pour renforcer le rôle des Etats de marché pour 
une durabilité des activités de pêche et une stabilité des marchés 
 
Au cours de cette session, les participants ont surtout mis l’accent sur l’importance des 
marchés, notamment ceux des Etats membres de l’Union Européenne, et leur 
engagement comme « bouclier » pour la lutte contre les formes de pêche IUU/INN par : 
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- L’interdiction de mise sur le marché de produits qui ne disposent pas d’une 
traçabilité  

- La mise en œuvre effective des règles d’origine  
- La révision régulière des normes de régulation de l’introduction des produits de 

la mer  
- La lutte contre la concurrence déloyale  
- Un engagement des Etats de marché à lutter contre la pêche IUU/INN. 

 
Aussi, le rôle des consommateurs et leur comportement a-t-il un impact sur le marché 
global des produits de la mer et leur origine car il s’agit du dernier maillon de la chaîne 
de valeur « pêche & aquaculture » 
 
Au terme de cette session, les intervenants ont insisté sur la nécessité de communiquer 
davantage avec les consommateurs sur l’importance de la durabilité de la pêche à 
travers la consommation de produits issus de la pêche réglementée afin de garantir une 
stabilité et une transparence tout au long de la chaîne de valeur et des circuits de 
commercialisation. 
 
Conclusions : 

Ce séminaire a été un succès à tous les niveaux. 

Il a permis aux participants de prendre acte des principales mesures de gestion, de suivi 

et de contrôle des activités de la pêche maritime que compte mettre en œuvre l’Union 

Européenne à travers la dimension lointaine de sa politique commune de pêche, 

notamment : 

- Dématérialisation totale des actes de gestion liés au commerce des produits de 

la pêche au sein de ses Etats membres à compter du 30 janvier 2026 ; 

- Renforcement de la coopération avec les pays tiers pour améliorer les dispositifs 

de contrôle des activités de pêche ; 

- Renforcement des technologies et des cadres réglementaires pour la lutte contre 

les activités de pêche IUU/INN. 

Aussi, ce séminaire a-t-il permis au Secrétariat Exécutif de la COMHAFAT de faire part 

aux participants des attentes de ses Etats membres en matière d’Accord de pêche plus 

souples, équilibrés et flexibles, et avec : 

- Leur retombée sur le bien-être des populations et des communautés côtières 

- La contribution dans la sécurité alimentaire, à l’emploi bleu et à l’innovation 

- Au renforcement des capacités des acteurs de la gouvernance des pêches 

- Au développement de la recherche scientifique et de la connaissance des 

écosystèmes marins des Etats membres (évaluation des stocks) 

- Au renforcement des infrastructures de pêche et de valorisation du poisson 

- Au développement humain à travers une utilisation durable des ressources 

marines vivantes et une aquaculture durable et inclusive vu que les systèmes 

aquatiques sont actuellement sous pression. 
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